
Un Président d’Association Sportive actif ..
.

Des personnes ressources...

1 - Dans chaque académie, un chef d’établissement désigné par

le recteur participe aux travaux de la commission nationale des

chefs d’établissement, présidents d’AS.

Celui-ci :
• Rend compte des activités des AS de son académie au sein de la commission

• Participe au débat et aux décisions de la commission

2 - Au sein de l’académie, il prolonge son action et établit des contacts avec la

structure UNSS et les IPR-IA, EPS et Vie Scolaire

Initie des débats au sein des regroupements des chefs d’établissement :

• à l’initiative des Recteurs ou des Directeurs des services départementaux de

l’Éducation Nationale

• à la demande des intéressés

3 - Des contacts plus personnalisés peuvent être établis directement avec les cadres

mis à disposition par le MEN à 3 niveaux :

• Le Service Départemental UNSS 

• Le Service Régional UNSS

• La Direction Nationale UNSS
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L
’UNSS a reçu pour mission d’ « organiser et de développer la

pratique d’activités sportives... et l’apprentissage de la vie

associative... » (art.1 des statuts de l’UNSS, décret du 13 mars

1986).

A
cet égard, l’AS doit contribuer à une meilleure dynamique de

l’établissement en créant un sentiment d’appartenance et de

solidarité, en générant des interactions des personnels pour la

réalisation d’objectifs communs.

C
’est pourquoi l’AS peut être considérée comme étant l’espace de

formation où se fait l’expérience du « vivre, décider et agir

ensemble », fondement de la citoyenneté et de la démocratie.

I
l revient alors aux chefs d’établissement d’affirmer sur cet objectif

une solidarité collective au seul bénéfice de l’épanouissement des

élèves au sein de la communauté scolaire.

L’éducation par le sport,
le sport au service de l’éducation,
pour un sport scolaire dynamique
dans l’Education Nationale

Contribution à l’élaboration d’un espace de formation...

Présenté à l’Assemblée Générale de l’UNSS réunie le 7 mai 1999 à Paris

MINISTÈRE DE L’EDUCATION NATIONALE DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE
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L’élève adhère volontairement à l’Association
Sportive

L’élève pratique tout au long de l’année des
activités sportives (une seule adhésion pour toutes

les activités proposées).

L’élève a du temps libéré pour pratiquer (emploi du
temps aménagé).

L’élève représente son établissement dans les rencontres
sportives (acceptation et reconnaissance de son

appartenance à l’établissement).

L’élève participe à la gestion de l’association (membre du comité
directeur, correspondant de l’Association Sportive des

établissements).

L’élève participe à l’organisation et déroulement des rencontres (prise
de responsabilité concrète : jeunes officiels par exemple,

correspondant d’Association Sportive....)

L’élève construit sa citoyenneté (respect de la règle, des partenaires et
des adversaires) dans un cadre aménagé et évolutif.

L’élève construit des relations avec d’autres élèves à l’intérieur et à l’extérieur
de l’établissement. Il partage des temps de vie d’école et des objectifs sportifs

communs au-delà de sa classe. 

Même handicapé, l’élève doit y trouver sa place

Tout établissement du second degré doit créer
son Association Sportive

L’Association Sportive est régie par des statuts
dérogatoires à la loi 1901 : le chef d’établissement

est président de droit. (Décret N°86-495 du
14/03/86)

L’Association Sportive est obligatoirement affiliée à
l’UNSS. (Décret N°86-495 du 14/03/86)

Les enseignants d’EPS ont 3 h indivisibles et forfaitaires
dans leurs services pour animer l’Association Sportive dans le

cadre de l’UNSS : c’est un gage de qualité.

L’Association Sportive doit être administrée par un comité
directeur où la présence d’élèves, de parents, membres de la

communauté éducative, est prévue.

Une Assemblée Générale doit être réunie : elle est composée de tous
les membres de l’Association Sportive (élèves, professeurs d’EPS, les

présidents des APE, les partenaires de la communauté éducative...)

L’Association Sportive est un volet du projet d’établissement au même titre
que toute action définie par celui-ci (loi du 10/7/89 d’orientation).

L’Association Sportive est un lieu favorable à l’éducation, à la santé et à la
citoyenneté.  (Réf. : Circulaire 98-101 du 1/7/98 RCR 552-4).

L’Association Sportive est repérée dans le texte : un lycée pour le 21ème siècle.

Un cadre
réglementaire
approprié.....

Un espace de vie
associative à vocation

éducative ...

De l’activité
sportive à l’activité citoyenne par

l’apprentissage de la vie associative dans un
cadre approprié à l’intérieur de l’école


